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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE NoARS-PDL/DSPE~DVSSSE/2019-66
portant désignation du référent départemental de la cellule d’urgence médico- 

psychologique pour le département de la Mayenne

Le Directeur Général
De l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique, notamment les articles R.6311-25 à 29 ;

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ;

Vu le décret n°2016-1327 du 6 octobre 2016 relatif à l’organisation de la réponse du 
système de santé et au réseau national des cellules d’urgence médico-psychologique 
pour la gestion des situations sanitaires exceptionnelles, et notamment son article 3 
confiant aux agences régionales de santé la désignation du responsable de ces CUMP ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 modifié par l’arrêté du 20 avril 2018 fixant les modalités 
de l’organisation de l’urgence médico-psychologique ;

Vu l’instruction DGS/VSS2/2017/7 du 6 janvier 2017 relative à l’organisation de la prise 
en charge de l’urgence médico-psychologique ;

Vu l’avis favorable émis par la direction générale du centre hospitalier de Laval en date 
du 17 avril 2019,

ARTICLE 1 : Est nommé référent départemental de la cellule d’urgence médico- 
psychologique pour le département de la Mayenne :

M. Lénaïc GOUAILLIER, cadre de santé infirmier du pôle santé mentale au centre 
hospitalier de Laval.

ARTICLE 2 : Le Docteur Yvon EBALE-NLO, psychiatre au centre hospitalier de Laval, est 
en appui du référent départemental sur les aspects médicaux.
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ARTICLE 3 : Le référent départemental est notamment chargé :

de coordonner en liaison avec le SAMU du centre hospitalier de Laval, le 
fonctionnement de la cellule d’urgence médico-psychologique et d’assurer sa 
coordination en particulier lors de son intervention ;

d’assurer le recrutement des volontaires et de transmettre à la cellule d’urgence 
médico-psychologique régionale la liste départementale des médecins 
psychiatres, des psychologues et des infirmiers volontaires pour intervenir au sein 
de la CUMP 53 ;

de contribuer à l’élaboration, avec le responsable médical du SAMU du centre 
hospitalier de Laval, du schéma départemental type d’intervention de l’urgence 
médico-psychologique ;

d’organiser, en lien avec le psychiatre référent de la zone de défense et de 
sécurité et la CUMP régionale, les formations spécifiques à l’urgence médico- 
psychologique, avec l’appui du SAMU 53 ;

d’établir le bilan d’activité annuel de la CUMP 53 à transmettre à l’agence 
régionale de santé et au psychiatre référent de la CUMP régionale.

ARTICLE 4 : l’arrêté N°ARS-PDL/DPPS-DVSS/2014-200 de l’ARS Pays de la Loire du 
19 septembre 2014 portant nomination du psychiatre référent départemental de l’urgence 
médico-psychologique pour le département de la Mayenne est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté.

ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du 
directeur de l’Agence régionale de la santé des Pays de la Loire, d’un recours 
hiérarchique auprès du ministre de la santé, et d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent 
arrêté.

ARTICLE 6 : le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Mayenne.

Fait à NANTES, le 18 avril 2019

P/Le Directeur général,
Le directeur de la santé publique et 
environnementale
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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE 
L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°9/2019-44 portant transfert d’autorisation de gestion du SSIAD 
d’AIGREFEUILLE SUR MAINE, géré par l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région 
d’Aigrefeuille, à l’Association Fleurs des Champs dans le cadre d’un traité d’apport partiel d’actif

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DAS/MS/PA/2010/N°0029/44 du 26 novembre 2010 portant la capacité autorisée du 
SSIAD d’AIGREFEUILLE SUR MAINE, géré par l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région 
d’Aigrefeuille, à 36 places pour personnes âgées de 60 ans et plus et à 2 places pour personnes âgées de 
moins de 60 ans atteintes d’un handicap ou d’une pathologie chronique telle que définie à l’article D.312-1 du 
code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de 
l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la délibération du conseil d’administration de l’Association Fleurs des Champs du 21 novembre 2018 
actant le principe d’un rapprochement entre l’Association Fleurs des Champs et le SSIAD d’AIGREFEUILLE 
SUR MAINE, géré par l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région d’Aigrefeuille, sous forme 
d’un accord partiel d’actif, et donnant pouvoir à son président pour mener cette opération ;

VU la délibération du conseil d’administration de l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région 
d’Aigrefeuille du 3 décembre 2018 actant le principe de ce rapprochement et donnant pouvoir à son président 
de mener cette opération dans ce cadre ;

VU le projet de traité d’apport partiel d’actif signé le 19 mars 2019 par les présidents de l’Association du 
Centre de Soins Infirmiers de la Région d’Aigrefeuille et de l’Association Fleurs des Champs, arrêté par leur 
conseil d’administration respectivement les 25 février 2019 et 26 février 2019, précisant les modalités de 
transfert à l’Association Fleurs des Champs de la branche d’activité SSIAD d’AIGREFEUILLE SUR MAINE 
de l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région d’Aigrefeuille ;
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VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’Association du Centre de Soins Infirmiers 
de la Région d’Aigrefeuille en date du 25 avril 2019 approuvant le projet de traité d’apport partiel d’actif 
susvisé ;

VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’Association Fleurs des Champs en date du 
27 avril 2019 approuvant le projet de traité d’apport partiel d’actif susvisé ;

VU la demande de transfert d’autorisation du SSIAD d’AIGREFEUILLE SUR MAINE à l’Association Fleurs 
des Champs, à effet du 1er mai 2019, formulée par les présidents des 2 associations susmentionnées à 
l'issue de ces assemblées générales extraordinaires ;

CONSIDERANT que l’Association Fleurs des Champs présente les garanties morales, techniques et 
financières nécessaires à la gestion du SSIAD d’AIGREFEUILLE SUR MAINE ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé ;

ARRETE

Article 1 - L’autorisation accordée à l’Association du Centre de Soins Infirmiers de la Région d’Aigrefeuille 
(N° FINESS juridique : 44 001 175 7) pour la gestion de 36 places pour personnes âgées de 60 ans et plus et 
de 2 places pour personnes âgées de moins de 60 ans atteintes d’un handicap ou d'une pathologie 
chronique telle que définie à l’article D.312-1 du code de l’action sociale et des familles est transférée à 
l’Association Fleurs des Champs (N° FINESS juridique : 44 000 184 0) pour la même capacité, à compter du 
1er mai 2019 ;

Article 2 - Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique : 44 000 184 0 
Dénomination : Association Fleurs des Champs 
Adresse : 22 Rue de la Paix - 44140 LA PLANCHE 
Statut juridique : 60

N° FINESS géographique : 44 002 559 1
Dénomination : SSIAD d’AIGREFEUILLE SUR MAINE
Adresse : 4 bis rue de la filée - 44140 AIGREFEUILLE SUR MAINE

- Code catégorie : 354
- Code discipline d’équipement : 358
- Code type d’activité : 16
- Code clientèle : 700-010
- Capacité autorisée : 38 places dont
. 36 places pour personnes âgées de 60 ans et plus,
. 2 places pour personnes âgées de moins de 60 ans atteintes d’un handicap ou d’une pathologie chronique 
telle que définie à l’article D.312-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 3 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 4 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président 
du Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette 
CS 2411-44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



Article 5 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé, le 
gestionnaire de la structure concernée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le 3 o m. MW

Le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Direction ^ j5ï_ _ 1 faveur
fie l'Aütonemle
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ARRETE ARS-PDL/DATA/DS/2019/28

annule et remplace l'arrêté ARS/PDL/DATA/DS/2018/18 du 27/04/2018

relatif à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé 
dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la

protection maternelle et infantile

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

VU l’article L 1432-1 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques de 
santé ;

VU le décret n°2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence de la santé et de 
l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1er:

Sont membres de la commission de coordination dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la 

santé au travail et de la protection maternelle et infantile.

• M. Jean-Jacques COIPLET, directeur général de l’Agence régionale de la santé Pays de la Loire, président 

de la commission, ou son représentant.

- Au titre de représentant du préfet de région
• M. Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, ou son 

représentant
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- Au titre des représentants de l'Etat exerçant des compétences dans le domaine de la prévention et de la
promotion de la santé

• Mme Marie-Christine VIDAL, représentant le recteur d’académie, en qualité de titulaire et 

Dr. Anne-Léopoldine VINCENT, en qualité de suppléante

• M. Thierry PERIDY, directeur régional et départemental de la jeunesse et des sports et de la cohésion 

sociale (DRDJSCS)
• M. François BENAZERAF, représentant le directeur régional des entreprises, de la concurrence de ia 

consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE)
• Mme Annick BONNEVILLE, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

(DREAL)
8 M. Jean-Noël DE CASANOVE, représentant le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 

forêt (DRAAF)

8 M. Hervé DUPLENNE, directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ)

- Au titre de représentants des collectivités territoriales

a) deux conseillers régionaux

• Titulaire : 

Suppléante :

Suppléante :

Mme Catherine DEROCHE 

Mme Nathalie POIRIER 

Mme Marie-Cécile CESSANT

• Titulaire : 

Suppléante :

Suppléante :

Mme Isabelle MERAND
M. Jean-Michel BUF
Mme Emmanuelle BOUCHAUD

b) le président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements situés dans le 

ressort territorial de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie

8 Mme Fabienne PADOVANI, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique, en qualité de 
titulaire et Mme Annaig COTONNEC, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique, en 

qualité de suppléante
8 Mme Françoise DAMAS, représentant le président du conseil départemental de Maine et Loire 

8 M. Christophe LANGOUET, représentant le président du conseil départemental de la Mayenne 

8 M. Dominique LE MENER, Président du conseil départemental de la Sarthe, en qualité de titulaire, et 

Mme Marie-Thérèse LEROUX, vice-présidente du conseil départemental de la Sarthe en qualité de 

suppléante
8 Mme Marie-Josèphe CHATEVAIRE, représentant le président du conseil départemental de la Vendée, en 

qualité de titulaire, et Mme Isabelle MOINET, en qualité de suppléante.
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c) quatre représentants au plus des communes et des groupements de communes

• Titulaire :
Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

- Au titre de représentants des organismes de sécurité sociale, œuvrant dans le domaine de la prévention et de 

la promotion de la santé

• Titulaire :

• Suppléant :

M. François Xavier JOLY, directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

M. Jean-Raymond LANRIVIN, directeur des risques professionnels à la caisse d'assurance

retraite et de la santé au travail
• Suppléant : Mme Cécile SOURCIER, ingénieur conseil régional adjoint de la caisse d'assurance retraite et

de la santé au travail

• Titulaire :

• Suppléant :

• Suppléant :

M. Pierre ROUSSEAU, directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Loire-Atlantique,

directeur coordinateur régional de la gestion du risque

M. Thomas BOUVIER, directeur de la coordination régionale de gestion du risque

M. Olivier BUSSON, responsable de la coordination régionale de gestion du risque

• Titulaire :

• Suppléant :

• Suppléant :

M. Hervé DOMAS, directeur de l'ARCMSA des Pays de la Loire

Mme Samira LEGSIR, directrice adjointe de la MSA Loire-Atlantique - Vendée, et agent de

direction de l’ARCMSA Pays de la Loire

Mme Anne TOULHOAT, sous-directrice de la MSA Loire-Atlantique - Vendée et agent de

direction délégué santé au sein de l’ARCMSA Pays de la Loire
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Article 2 :

Des membres supplémentaires choisis parmi les autres contributeurs financiers de la prévention et de la 

promotion de la santé désignés par les membres de la commission, sont les suivants :

• Mme Brigitte ALVAREZ, représentant le président de la Mutualité Française Pays de la Loire

• M. Marcel TENAILLEAU, représentant le comité régional Pays de la Loire, Fondation de France

• M. Dominique CHABASSE, directeur du SUMPPS, université d'Angers

• M. Franck DUMAITRE, directeur régional de l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 
(ADEME)

• M. Aldo FOSCHIA, directeur des services régionaux de l’Union des directeurs diocésains des Pays de la 

Loire (URADEL)

Article 3 :

Le secrétariat de la commission de coordination dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la 

santé au travail et de la protection maternelle et infantile est assuré par l’Agence régionale de santé Pays de la 

Loire.

Article 4 :

La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’Agence régionale de santé Pays de la 

Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région des Pays de la Loire.

Nantes, le 0 6 MAI 2019
Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Jean-Jacques COIPLET
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ARRETE ARS-PDL/DATA/DS/2019/29
annule et remplace l'arrêté ARS/PDL/DATA/DS/2018/17 du 27 avril 2018

relatif à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé 
dans le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

VU l’article L 1432-1 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques 
de santé ;

VU le décret n°2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de 
coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence de la 
santé et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 
1er octobre 2017 ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1er:

Sont membres de la commission de coordination dans le domaine des prises en charge et des 
accompagnements médico-sociaux :

• M. Jean-Jacques COIPLET, directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, président 

de la commission, ou son représentant

Au titre de représentant du préfet de région :

• M. Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, ou son 

représentant

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
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Au titre des représentants de l'Etat exerçant des compétences dans le domaine de l’accompagnement médico
social :

• M. Jérôme SANCHEZ, conseiller technique de service social représentant le recteur d’académie, en qualité 

de titulaire et M. Olivier DURIEUX, conseiller technique ASH, en qualité de suppléant 

» M. Thierry PERIDY, directeur régional et départemental de la jeunesse et des sports et de la cohésion 

sociale (DRDJSCS)
8 Mme Laurence ARTAUD-DAVID, représentant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE)

Au titre de représentants des collectivités territoriales :

a) deux conseillers régionaux

» Titulaire : 

Suppléante

Suppléante

Mme Catherine DEROCHE 

Mme Nathalie GOSSELIN 

Mme Nathalie POIRIER

• Titulaire : 

Suppléante :

Suppléante :

Mme Marie-Cécile CESSANT 

Mme Isabelle MERAND 

M. Dominique AMIARD

b) le président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements situés dans le 

ressort territorial de la conférence régionale de la santé et de l'autonomie

• Mme Claire TRAMIER, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique en qualité de titulaire, 

et Mme Annaïg COTONNEC, en qualité de suppléante

8 Mme Marie-Pierre MARTIN, vice-présidente du conseil départemental de Maine et Loire en qualité de 
titulaire et M. Pierre-Yves RENARD, et M. Antoine DANEL en qualité de suppléants 

8 Mme Marie-Cécile MORICE, vice- présidente du conseil départemental de la Mayenne 

8 M. Dominique LE MENER, président du conseil départemental de la Sarthe

8 Mme Marie-Josèphe CHATEVAIRE, vice-présidente du conseil départemental de la Vendée, en qualité de 

titulaire, et Mme Isabelle MOINET, en qualité de suppléante.
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c) quatre représentants au plus des communes et groupements de communes

• Titulaire :
Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :
Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :

Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

• Titulaire :

Suppléant :
Suppléant :

En attente de désignation

En attente de désignation

En attente de désignation

Au titre de représentants des organismes de sécurité sociale, œuvrant dans le domaine de l'accompagnement 
médico-social :

• Titulaire :

Suppléant :

M. François Xavier JOLY, directeur de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

Mme Isabelle VAUTERIN, directrice des interventions sociales à la caisse d’assurance

retraite et de la santé au travail

Suppléant : M. Thierry BEGAUD, responsable action sociale réseau et relation client retraite à la caisse

d’assurance retraite et de la santé au travail

• Titulaire :

Suppléant :

M. Pierre ROUSSEAU, directeur de la caisse primaire d'assurance maladie de Loire-

Atlantique, Directeur de la coordination régionale de la gestion du risque
M. Thomas BOUVIER, Responsable de la cellule régionale de coordination de gestion du

Suppléant :

risque
en attente de désignation

• Titulaire :
Suppléant :

Suppléant :

M. Hervé DOMAS, directeur de l’ARCMSA des Pays de la Loire
M. Matthieu GORSSE, sous-directeur de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe

Mme Samira LEGSIR, directrice adjointe de la MSA Loire-Atlantique - Vendée, et agent de

direction de l’ARCMSA Pays de la Loire
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Article 2 :

Des membres supplémentaires choisis parmi les autres contributeurs financiers de l'action sociale en faveur 

des personnes âgées ou des personnes handicapées pourront être désignés par les membres de la 

commission.

Article 3 :

Le secrétariat de la commission de coordination dans le domaine des prises en charge et des 

accompagnements médico-sociaux est assuré par l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 4 :

La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’Agence régionale de santé Pays de la 

Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région des Pays de la Loire.

Nantes, le 0 6 MAI 2019

Le directeur général

de l’Agence RégTohale de Santé Pays de la Loire

JearaUacques COIPLET

4



1pi r
® î Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Loire
Atlantique

DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE
L’AUTONOMIE lr^A„1_r_
Département Parcours des Personnes Agées DIRECTION GENERALE SOLIDARITE

Direction personnes âgées, personnes 
handicapées

ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°4/2019-44 et CD N° CD44/DPAPH/PA/AJ/2019 
portant extension de 5 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome AL’FA REPIT géré par l’association

AL’FA REPIT à DREFFEAC

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté ARS/PDL/DAS/MS/PA/ N°0038/44 et CD/PAPH/PA du 29 septembre 2011 portant la capacité 
totale autorisée de l’Accueil de Jour Autonome AL’FA REPIT, géré par l’association AL’FA REPIT à 
DREFFEAC, à 10 places d’accueil de jour ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de 
l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la demande d’extension de 5 places présentée par l'association gestionnaire AL'FA REPIT le 17 mars 
2017 pour l’Accueil de Jour Autonome AL’FA REPIT ;

CONSIDERANT que cette demande répond à un besoin sur ce territoire ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur le soin liée à des redéploiements de places sur le 
département de Loire-Atlantique ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;
ARS Pays de la Loire Département de Loire-Atlantique
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ARRETENT

Article 1 - L’autorisation d’extension de 5 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome AL’FA REPIT 
est accordée à l’association AL’FA REPIT, gestionnaire de cette structure. La capacité de cet accueil de jour 
autonome est ainsi portée à 15 places d’accueil de jour.

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour la 
totalité de la capacité autorisée à l’article 1.

Article 3 - Cette autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale.

Article 4 - Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

N° Finess juridique : 44 004 256 2
N° Finess géographique : 44 004 257 0
Dénomination de la structure : Accueil de Jour Autonome AL’FA REPIT
Adresse : 13 place de l’Eglise 44 530 DREFFEAC

- Code catégorie : 207
- Code statut : 60
- Code discipline d’équipement : 657
- Code type d’activité : 21
- Code clientèle : 436
- Capacité autorisée : 15 places d’accueil de jour

Article 5- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet ;

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président 
du Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette 
CS 2411- 44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé-, le 
Directeur général des services départementaux, le gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
Département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le Q 9 MAI 2019

Le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

P/Le Président du conseil départemental 
La directrice personnes âgées 
personnes handicapées
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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE
DépartemenTparcours des Personnes Agées DIRECTION GENERALE SOLIDARITE

Direction personnes âgées, personnes 
handicapées

ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°6/2019-44 et CD N° CD44/DPAPH/PA/AJ/2019 
portant extension de 2 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome « les Noëlles » géré par le CCAS de

SAINT-HERBLAIN

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du Président du Conseil Général de Loire-Atlantique en date du 21 juillet 2000 portant création 
d’un accueil de jour autonome de 10 places, dénommé «Les Noëlles», géré par le CCAS de ST 
HERBLAIN ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 avril 2007 portant autorisation d’un accueil de jour de 10 places à SAINT 
HERBLAIN, géré par le CCAS de SAINT HERBLAIN ;

VU l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de 
l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la demande présentée par le CCAS de ST HERBLAIN le 15 mai 2018 pour une extension de 2 places 
d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome « les Noëlles » ;

CONSIDERANT que cette demande répond à un besoin sur ce territoire ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur le soin liée à des redéploiements de places sur le 
département de Loire-Atlantique ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;
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ARRETENT

Article 1 - L’autorisation d’extension de 2 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome « Les 
Noëlles » est accordée au CCAS de SAINT HERBLAIN, gestionnaire de cette structure. La capacité de cet 
accueil de jour autonome est ainsi portée à 12 places d’accueil de jour.

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour la 
totalité de la capacité autorisée à l’article 1.

Article 3 - Cette autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 4 - Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit ;

N° Finess juridique : 44 001 843 0
N° Finess géographique : 44 004 656 3
Dénomination de la structure : Accueil de Jour Autonome « Les Noëlles »,
Adresse: 17 rue du Congo - BP 50167- 44 800 SAINT HERBLAIN

- Code catégorie : 207
- Code statut : 17
- Code discipline d’équipement : 657
- Code type d’activité : 21
- Code clientèle : 436
- Capacité autorisée : 12 places d'accueil de jour

Article 5- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d'un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président 
du Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette 
CS 2411-44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé1, le 
Directeur général des services départementaux, le gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
Département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le (J 9 MAI 2019

Le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

Delphine MM&UMEAU 
Responsable dftglBart&iant 

« Parcours des Remues Âgées » 
Dimdlofidfÿmfâfântê et en faveur 

«i ImiammfÊ

P/Le Président du conseil départemental 
La directrice personnes âgées 
personnes handicapées



%ar
• i Agence Régionale de Santé 
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Loire
Atlontioue

DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE 
L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 

DIRECTION GENERALE SOLIDARITE

Direction personnes âgées, personnes 
handicapées

ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°5/2019-44 et CD N° CD44/DPAPH/PA/AJ/2019 
portant extension de 3 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome RETZ ACCUEIL géré par l’association

Retz Accueil à MACHECOUL

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté N° ARS-PDL/DAS/DAMS/PA/32/2012/44 et CD 44/DPAPH/PA du 27 mars 2012 portant la 
capacité totale autorisée de l’Accueil de Jour Autonome RETZ ACCUEIL à MACHECOUL à 10 places 
d’accueil de jour ;

VU l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de 
l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la demande de l’association gestionnaire Retz Accueil du 31 août 2017, renouvelée le 10 février 2018, 
d’extension de 3 places d’accueil de jour pour l’Accueil de Jour Autonome RETZ ACCUEIL à MACHECOUL ;

CONSIDERANT que cette demande répond à un besoin sur ce territoire ;

CONSIDERANT la disponibilité des crédits sur le soin liée à des redéploiements de places sur le 
département de Loire-Atlantique ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé ;

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;
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Article 1 - L’autorisation d’extension de 3 places d’accueil de jour à l’Accueil de Jour Autonome RETZ 
ACCUEIL à MACHECOUL est accordée à l’association Retz Accueil, gestionnaire de cette structure. La 
capacité de cet accueil de jour autonome est ainsi portée à 13 places d’accueil de jour.

Article 2 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour la 
totalité de la capacité autorisée à l’article 1.

Article 3 - Cette autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 4 - Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

N° Finess juridique : 44 004 460 0
N° Finess géographique : 44 004 461 8
Dénomination de la structure : Accueil de Jour Autonome RETZ ACCUEIL 
Adresse : 7 rue Ste Catherine - 44270 MACHECOUL

- Code catégorie : 207
- Code statut : 60
- Code discipline d’équipement : 657
- Code type d’activité : 21
- Code clientèle : 436
- Capacité autorisée : 13 places d’accueil de jour

Article 5- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes, conformément aux dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, 
cette décision peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président 
du Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de Nie Gloriette 
CS 2411- 44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé-, le 
Directeur général des services départementaux, le gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
Département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 09 MAI 2019

Le Directeur de l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

P/Le Président du conseil départemental 
La directrice personnes âgées 
personnes handicapées

« I
Direi



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/16/2019/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 15 Grande rue vers le 
le 2 Place du marché au sein de la commune de Préfailles (44770), exploitée par la

SELARL PHARMACIE OLIVIER

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 janvier 1982 octroyant la licence n° 44#000472 à l’officine de pharmacie sise 
15 Grande rue à Préfailles (44770);

Vu la demande présentée par la SELARL Pharmacie Olivier, en la personne de son représentant légal 
Madame Catherine OLIVIER, pharmacien titulaire, tendant au transfert de l’officine qu’elle exploite, sise 15 Grande 
rue vers le 2 Place du marché au sein de la commune de Préfailles (44770), demande enregistrée le 28 janvier 2019 
au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 10 avril 2019 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 11 mars 2019 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 15 mars 2019 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein de la commune de Préfailles (44770) ;

Considérant que l’officine exploitée par la SELARL Pharmacie Olivier est la seule officine implantée sur le territoire de 
cette commune ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 03 mai 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;
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Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Catherine OLIVIER, pharmacien, au nom de la société 
SELARL Pharmacie OLIVIER, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 15 Grande rue vers le 
le 2 Place du marché au sein de la commune de Préfailles (44770), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000798 est délivrée à la SELARL Pharmacie Olivier, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir 
du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 14 janvier 1982 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE :

Fait à Nantes, le 1 0 MW 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/17/2019/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 128 boulevard de la 
Fraternité à NANTES (44100) vers le 1 place Poincaré à NANTES (44100) exploitée 

par Madame Charlotte HENAULT et Madame Brigitte LAMIRAULT

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 1967 octroyant la licence n° 44#000302 à l’officine de pharmacie sise 128 
boulevard de la Fraternité à NANTES (44100) ;

Vu la demande présentée par Madame Charlotte HENAULT et Madame Brigitte LAMIRAULT, pharmaciens, tendant 
au transfert de l’officine que la société SNC Pharmacie HENAULT-LAMIRAULT exploite, dont elles sont titulaires, sise 
128 boulevard de la Fraternité vers le 1 place Poincaré à NANTES (44100), demande enregistrée le 13 février 2019 
au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l'Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 16 avril 2019 ;

Vu l'avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 04 avril 2019 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 15 mars 2019 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de NANTES, correspondant 
au regroupement des IRIS « Joncours-Procé » et « Grillaud-Procé », délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du 
code de la santé publique : au nord par les Parcs de Procé et des Dervallières, à l’ouest par la rue Eugène Delacroix, 
au sud par les rues Marzelle de Grillaud et de la Caillette et à l’est par l’Avenue du Midi et la rue Bouchaud ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l'officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 03 mai 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;
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Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Charlotte HENAULT et Madame Brigitte LAMIRAULT, 
pharmaciens, au nom de la société SNC Pharmacie HENAULT-LAMIRAULT, en vue d’être autorisées à transférer 
l’officine de pharmacie sise 128 boulevard de la Fraternité vers le 1 place Poincaré dans la commune de 
NANTES (44100), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000799 est délivrée à la société SNC Pharmacie HENAULT- 
LAMIRAULT, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 29 juin 1967 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ^ ^ MAI 2019
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,



• J Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Vendée

Arrêté n° ARS-PDL-DT85/030/2019/85
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 2 octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire des centres hospitaliers Loire Vendée Océan, Plie d’Yeu, 
Saint Gilles Croix de Vie, Noirmoutier, Bouin, et l’EPSMS La Madeleine à Bouin ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 25 mai 2019, M. Francis SAINT-HUBERT, directeur du centre hospitalier Départemental 
Vendée, est chargé d’assurer l’intérim de direction des centres hospitaliers Loire Vendée Océan, Nie d’Yeu, Saint 
Gilles Croix de Vie, Noirmoutier, Bouin, et l’EPSMS La Madeleine à Bouin jusqu’à la nomination d’un nouveau 
directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, M. Francis SAINT-HUBERT percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 560 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l'intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil de surveillance du centre hospitalier Loire Vendée Océan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Vendée et notifié aux fonctionnaires concernés, 
à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre National de gestion,

Fait à Nantes, le 0 MAI 2019
Pour le directeur général

^Ressources humaines



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-18/2019/72

portant autorisation administrative de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Considérant la demande d'autorisation administrative adressée par la SELAS « LABOMAINE », en vue d’enregistrer 
le changement de dénomination sociale de la société exploitant le laboratoire de biologie médicale, qui devient 
« LABORIZON MAINE ANJOU » ;

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 20 mars 2019 ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de la 
modification envisagée ;

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l'ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La dénomination de la SELAS « LABOMAINE » est modifiée et devient désormais
SELAS « LABORIZON MAINE ANJOU », à compter du 1er février 2019.

ARTICLE 2 : Le laboratoire de biologie médicale « LABORIZON MAINE ANJOU » est autorisé à fonctionner dans les 
conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.
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ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d'un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 13 MAI 2019

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

.^7

Evelyne RIVET
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ETAT RECAPITULATIF DE SITUATION 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE « LABORIZON MAINE ANJOU »

Situation effective au : 01/02/2019

Données d’activité du laboratoire de biologie médicale

Laboratoire de biologie médicale accrédité à hauteur de 100% de son activité : O Oui M Non

Part de l’offre réalisée par le laboratoire dans les 5 zones de la région Pays de la Loire :

Zone Loire-Atlantique -

Zone Maine-et-Loire 9,3 %
Zone Mayenne -

Zone Sarthe 61,6%
Zone Vendée 1,6 %

Situation juridique du laboratoire de biologie médicale________________________

Forme juridique : S.E.L.A.S. Raison sociale : LABORIZON MAINE ANJOU

Siège social : Pôle Sud Santé - 38 rue de Guetteloup - 72016 LE MANS CEDEX 2 

N° FINESS EJ : 72 001 866 2

Situation financière du laboratoire de biologie médicale

Montant du capital social : 9.614.976 €

Associés Médecin Pharmacien Actions Droits de
biologiste biologiste vote

Madame Véronique BALANCER □ m 1.575 1,5%

Madame Haude BELLESSORT □ 2.898 2,9 %

Madame Françoise BONDU □ 4.668 4,6 %

Madame Sophie CHALMIN □ 928 1 %

Madame Christine COCHET □ 3 <0,1 %

Monsieur François DENIS LE SEVE □ m 6.210 6,2 %

Madame Nadia EL JELJAL K □ 928 <0,1 %

Monsieur Hervé GROUSSIN S □ 6.210 6,2 %

Monsieur Dominique LAIR K □ 5.715 5,7 %

Monsieur Dominique LARGET-PIET □ lx| 3.456 3,5 %

Monsieur Pierre-Yves LEONARD K □ 4.668 4,6 %

Madame Sophie LYON □ Kl 2.325 2,3 %

Madame Sylvie LE ROUX □ K 2.025 2 %
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Monsieur Michel MAHE □ Kl 4.920 5 %

Monsieur Laurent MARTIN Kl □ 6.210 6,2 %

Madame Emmanuelle MAS □ K 2.781 2,7 %

Madame Pascaline METIVIER-FERREIRA □ K 3.861 3,9 %

Madame Marie-Hélène MOTHERON THOMAS □ K 2.130 2,1 %

Madame Benoîte FEREZ □ K 1.1186 1,1 %

Monsieur Pascal SIGOGNEAU □ K 6.210 6,2 %

LABORIZON _ _ 25.039 25 %

Monsieur Karim MEZIANI _ _ 6.210 6,2 %

TOTAL - - 100.156 100 %

Sites du laboratoire de biologie médicale

Nombre de sites : 20

Adresse du site N° FINESS 
ET

Recevant 
du publicVoie CP Commune

38 rue de Guetteloup 72000 LE MANS 72 001 867 0 K

11 rue René Laënnec 72000 LE MANS 72 001 868 8 K

9 rue Beauverger 72000 LE MANS 72 001869 6 K

6 ter boulevard Saint Nicolas 72190 COULAINES 72 001 870 4 K

67 avenue François Mittérand 72000 LE MANS 72 001 871 2 K

234 avenue Jean Jaurès 72000 LE MANS 72 001 872 0 K

9 place Gambetta 72000 LE MANS 72 001 901 7 K

Centre commercial Chaoué 72700 ALLONNES 72 001 873 8 K

15 rue Henri Maubert 72150 SAINT CALAIS 72 001 902 5 K

14 rue Gambetta 72220 ECOMMOY 72 001 955 3 K

21 rue Genneteil 72800 LE LUDE 72 001 954 6 K

Rue de Montreuil 49070 BEAUCOUZE 49 001 899 2 K

85 rue Louis Moron - BRISSAC-QUINCE 49320 BRISSAC-LOIRE-AUBANCE 49 001 890 0 K

31 rue David d'Angers 49130 LES PONTS DE CE 49 001 891 8 K

17 rue de la Bienfaisance 85500 LES HERBIERS 85 002 484 5 K

2 rue de Cholet - DOUE LA FONTAINE 49700 DOUE-EN-ANJOU 49 001 931 2 K

58 rue Jean Jaurès 49800 TRELAZE 49 001 932 0 K

23 rue Valentin des Ormeaux 49610 MURS-ERIGNE 49 001 766 2 K

4 rue Louis Pasteur - VIHIERS 49310 LYS-HAUT-LAYON 49 001 765 4 K

17 Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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Biologistes responsables ou co-responsables

Nombre de biologistes responsables et co-responsables : 20

Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Madame Véronique BALANCER □ E

Madame Haude BELLESSORT □ E

Madame Françoise BONDU □ E

Madame Sophie CHALMIN □ E

Madame Christine COCHET □ E

Monsieur François DENIS LE SEVE □ E

Madame Nadia EL JELJAL K □

Monsieur Hervé GROUSSIN S □

Monsieur Dominique LAIR El □

Monsieur Dominique LARGET-PIET □ E

Monsieur Pierre-Yves LEONARD K □

Madame Sophie LYON □ E

Madame Sylvie LE ROUX □ E

Monsieur Michel MAHE □ E

Monsieur Laurent MARTIN □

Madame Emmanuelle MAS □ E

Madame Pascaline METIVIER-FERREIRA □ E

Madame Marie-Hélène MOTHERON THOMAS □ E

Madame Benoîte FEREZ □ E

Monsieur Pascal SIGOGNEAU □ E

Autres biologistes médicaux

Nombre de biologistes médicaux : 4

Médecin
biologiste

Pharmacien
biologiste

Madame Katia AIT OUMEZIANE □ E

Monsieur Wael MANSOUR El □

Monsieur Dorian DAVID E □

Monsieur Robin BOUTAULT □ E

17 Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
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N° ARS-PDL/DOSA/'/£jfy2019/72

ARRÊTÉ

portant autorisation de renouvellement pour la pharmacie à usage intérieur 
du Centre hospitalier du Mans de réaliser des préparations magistrales 

et/ou hospitalières pour le compte de tiers

La directrice générale de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-3, L 5126-5, L 5126-7, R 
5126-3, R 5126-5, R 5126-8 et R 5126-15 à R 5126-20,

VU la demande d'autorisation présentée le 19 mars 2019 formée par le Centre Hospitalier du Mans tendant à 
obtenir renouvellement pour la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de réaliser de la pharmacie à 
usage intérieur unique de l’établissement afin de réaliser des préparations magistrales et/ou hospitalières non 
toxiques pour le compte d’autres établissements,

VU l'avis du conseil central de la section H de l'ordre National des pharmaciens,

VU les conventions de coopérations signées entre le Centre Hospitalier du Mans et divers établissements,

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique,

Article 1er : L’autorisation est accordée à la pharmacie à usage intérieur unique du Centre Hospitalier du 
Mans, 194, avenue Rubillard au Mans de réaliser des préparations magistrales et/ou hospitalières non toxiques 
pour le compte des établissements suivants :

- Centre Hospitalier de Château du Loir ;
- Centre Hospitalier de Saint-Calais ;
- Centre médical Georges Coulon au Grand-Lucé ;
- Etablissement Public de Santé Mentale de la Sarthe ;
- Centre de l'Arche à Saint-Saturnin.

Article 2 : L’autorisation est accordée pour une durée maximale de cinq ans.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. .../...

Arrête

tXi r\n ac\ a r\ a r\ r\r\
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Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
L= 15 MAI 2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur
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